
 
 
 

 
 
 

CATEGORIE A 
 
 

CADRE D’EMPLOIS DES INGENIEURS TERRITORIAUX 
 

Décret n° 90-126 du 9.2.1990 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois 
des ingénieurs territoriaux 

 
 
Ce cadre d’emplois comprend 4 grades : - ingénieur  

- ingénieur principal 
- ingénieur en chef classe normale 
- ingénieur en chef classe exceptionnelle 

 
 
Fonctions exercées :   
 
 
Article 2 : Les ingénieurs territoriaux exercent leurs fonctions dans tous les domaines à caractère scientifique et technique entrant dans les compétences d’une 
collectivité territoriale ou d’un établissement public territorial, notamment dans les domaines de l’ingénierie, de la gestion technique et de l’architecture, des 
infrastructures et des réseaux, de la prévention et de la gestion des risques, de l’urbanisme, de l’aménagement et des paysages, de l’informatique et des systèmes 
d’information. Seuls les fonctionnaires du cadre d’emplois répondant aux conditions des articles 10 ou 37 de la loi du 3.1.1977 peuvent exercer les fonctions 
d’architecte. Les ingénieurs territoriaux sont placés, pour l’exercice de leurs fonctions, sous l’autorité du fonctionnaire chargé de la responsabilité des services 
techniques dans la collectivité ou l’établissement. 
 
 
Article 3 : Les fonctionnaires ayant le grade d’ingénieur peuvent exercer leurs fonctions dans les régions, les départements, les communes, les offices publics 
d’habitations à loyer modéré, les laboratoires d’analyses chimiques ou d’analyses des eaux et tout autre établissement public relevant de ces collectivités. 
Ils sont chargés, suivant le cas, de la gestion d’un service technique, d’une partie du service ou même d’une section à laquelle sont confiées les attributions relevant 
de plusieurs services techniques. 
En outre, ils peuvent occuper l’emploi de directeur des services techniques des villes de 20 000 à 40 000 habitants. 
 
 
Article 4 : Les fonctionnaires ayant le grade d'ingénieur principal exercent leurs fonctions dans les régions, les départements, les communes de plus de 2 000 
habitants et les offices publics d'habitations à loyer modéré de plus de 5 000 logements. Ils exercent également leurs fonctions dans les établissements publics 
locaux assimilés à une commune de plus de 2 000 habitants dans les conditions fixées par le décret n°2000-954 du 22 septembre 2000 relatif aux règles 
d'assimilation des établissements publics locaux aux collectivités territoriales pour la création de certains grades de fonctionnaires territoriaux.  

 
Dans les collectivités et les établissements mentionnés à l'alinéa précédent, les ingénieurs principaux sont placés à la tête d'un service technique, d'un laboratoire 
d'analyses chimiques ou d'analyses des eaux, ou d'un groupe de services techniques dont ils coordonnent l'activité et assurent le contrôle. 



En outre, ils peuvent occuper l'emploi de directeur des services techniques des villes de 20 000 à 40 000 habitants ainsi que l'emploi de directeur général des 

services techniques des villes de 40 000 à 80 000 habitants. 

 

Article 5 : Les fonctionnaires ayant le grade d'ingénieur en chef exercent leurs fonctions dans les régions, les départements, les communes de plus de 40 000 
habitants et les offices publics d'habitations à loyer modéré de plus de 10 000 logements. Ils exercent également leurs fonctions dans les établissements publics 
locaux assimilés à une commune de plus de 40 000 habitants dans les conditions fixées par le décret n°2000-954 du 22 septembre 2000 relatif aux règles 
d'assimilation des établissements publics locaux aux collectivités territoriales pour la création de certains grades de fonctionnaires territoriaux.  
En outre, ils peuvent occuper l'emploi de directeur général des services techniques des villes ou de directeur général des services techniques des établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 80 000 habitants. 

 
 

QUI PEUT BENEFICIER DE L’AVANCEMENT ? 
 

 
GRADE D’AVANCEMENT 

 
LIMITE 

 

 
TABLEAU A 
REMPLIR 

 
Les ingénieurs ayant au moins 1 an et demi d’ancienneté dans le 4ème 
échelon de leur grade au plus tard au 31 décembre de l’année du tableau. 
. 

 
Ingénieur principal  

 

Ratio voté par l’assemblée délibérante 
de la collectivité après avis du comité 

technique paritaire 

 

A5 

 
1°) Les ingénieurs et ingénieurs principaux qui justifient au plus tard au 
31 décembre de l’année du tableau  de 12 ans de services effectifs 
accomplis en position d’activité dans le cadre d’emplois ou en position de 
détachement hors du cadre d’emplois + examen professionnel sur titres 
avec épreuves organisé par le CNFPT. 
 
2°) Les ingénieurs principaux qui atteignent au moins le 5ème échelon ou 
le 5ème échelon provisoire au plus tard au 1er janvier de l’année du 
tableau. 

 
 
 

Ingénieur en chef de classe 
normale 

 
Ratio voté par l’assemblée délibérante 
de la collectivité après avis du comité 
technique paritaire 

 
 
 

A5 
 

 
Les ingénieurs en chef de classe normale justifiant au plus tard au 31 
décembre de l’année du tableau de 6 ans de services effectifs accomplis 
dans le grade, en position d’activité ou de détachement dans un autre 
corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie A et d’au moins 1 an 
d’ancienneté dans le 5ème échelon de leur classe . 

 
 

Ingénieur en chef de classe 
exceptionnelle 

 

 
 

Ratio voté par l’assemblée délibérante 
de la collectivité après avis du comité 

technique paritaire 

 
 

A6 

 

http://www.cdg25.org/site/carriere/ag/TABLEAU A5
http://www.cdg25.org/site/carriere/ag/TABLEAU A6

